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Oui ä la revision de la loi sur l'armee

Assurer soi-meme sa propre protection, ni plus ni moins

La revision partielle de la loi föderale sur l'armee et l'administration militaire (LAAM) cree les 
conditions qui permettront aux militaires suisses de se proteger eux-memes dans le 
cadre de missions de promotion de la paix. Cette protection, qui devrait en fait aller de soi, 
n'etait jusqu'ici possible que dans de rares cas. Si la revision de la loi est adoptee, les 
soldats suisses auront ä l'avenir la possibilite d'etre armes pour accomplir leurs 
engagements. L'aide suisse sera ainsi plus süre et efficace.

L'engagement de militaires suisses au Service de la promotion de la paix ä l'etranger releve 
d'une longue tradition. C'est le complement logique de notre engagement humanitaire. Ainsi, 
la Suisse participe depuis 1953 ä la surveillance de l'armistice entre la Coree du nord et la 
Coree du sud. Elle a egalement fourni des contingents de la paix en Namibie, au Sahara ou 
au Tadjikistan. De 1996 ä 2000, les "berets jaunes" ont soutenu ('Organisation pour la 
securite et la cooperation en Europe (OSCE) dans la mise en place de structures 
democratiques en Bosnie-Herzegovine. Au Kosovo, la Suisse fournit un contingent pouvant 
aller jusqu'ä 160 volontaires ä titre de participation ä la mission de paix de l'ONU, la KFOR.

Jusqu'ici, les Suisses ont dü se placer sous la protection et la surveillance de leurs collegues 
autrichiens. A l'avenir, les militaires suisses qui acceptent des engagements volontaires de 
promotion de la paix devraient pouvoir assurer eux-memes leur propre defense, 
conformement ä une tradition bien ancree. C'est la moindre des choses que les jeunes 
Suisses qui souhaitent venir en aide ä une population civile dans la detresse soient 
correctement equipes.

Les Chambres föderales se sont dejä prononcees en 1996 pour l'engagement de militaires 
suisses dans des missions de promotion de la paix ä l'etranger. L'experience a montre 
qu'une aide efficace implique un equipement approprie. Tel est le seul et unique enjeu de 
cette votation. L'aide en soi n'est en fait pas contestee et ne fait pas non plus l'objet de 
debats.

La deuxieme question sur laquelle nous aurons ä nous prononcer le 10 juin concerne la 
cooperation avec des forces armees etrangeres en matiere d'instruction. Les militaires 
suisses auront ainsi acces ä des terrains d'instruction et de tir ä l'etranger presentant des 
caracteristiques et une etendue qui n'ont pas d'equivalent en Suisse. En contrepartie, la 
Suisse mettra ä disposition ses propres installations, tels des simulateurs de chars et des 
simulateurs de vol, et obtiendra des contributions ä leur financement. La cooperation en 
matiere d'instruction epargnera des coüts et ameliorera les possibilites de formation de nos 
soldats.
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1. Les operations de promotion de la paix s'inscrivent dans notre tradition 
humanitaire

Avec la fin de la guerre froide, la menace qui planait sur la Suisse comme sur le reste de 
l'Europe a change de nature. Les conflits ne surgissent plus entre pays ou groupes de pays, 
mais bien davantage entre ethnies et groupes de citoyens. La communaute internationale a 
reagi ä ces defis par une Cooperation accrue dans le cadre d'organisations regroupant de 
nombreux Etats comme l'ONU et l'OSCE (Organisation pour la securite et la cooperation en 
Europe).

On sait que la Suisse, siege du Comite international de la Croix-Rouge (CICR) a une longue 
tradition humanitaire. Les soldats suisses participent ä des actions de promotion de la paix ä 
l'etranger depuis plus longtemps qu'on ne l'imagine generalement. En 1919 dejä, la Suisse a 
assure l'escorte armee de transports de marchandises. Tous les engagements de ce type 
sont l'expression de notre neutralite active et de notre solidarite. Ils completent les activites 
de nos organisations civiles (Direction du developpement et de la cooperation, Corps suisse 
d'aide en cas de catastrophe) qui ne peuvent souvent etre accomplies avec succes qu'avec 
la protection de militaires. En mettant sa neutralite au service d'organisations 
supranationales regroupant de nombreux Etats, telles l'ONU et l'OSCE, la Suisse sera plus 
credible dans ses missions de bons Offices. Elle a des raisons d'etre fiere de ce röle.

Les bons Offices offerts par la Suisse sont de differents types:

•  Mediation au niveau diplomatique consistant ä assurer des representations 
diplomatiques

•  CICR, Corps suisse d'aide en cas de catastrophe et Direction du developpement et de 
la cooperation (DDC)

• Engagement de personnel militaire dans le cadre d'operations de soutien ä la paix:

- observateurs militaires (Moyen-Orient, Congo, Tadjikistan, etc.)
- contingents militaires (surveillance de la paix, prise en Charge medicale, 

ravitaillement, logistique)
- mise ä disposition de certaines personnes au service de l'ONU et de l'OSCE

Dans plusieurs cas (Namibie, Sahara, Tadjikistan), la Suisse a mis du personnel medical ä la 
disposition des missions de l'ONU. Les berets jaunes ont apporte leur appui ä l'Organisation 
pour la securite et la cooperation en Europe (OSCE) entre 1996 et 2000 en matiere de 
transports, d'entretien des vehicules, de services postaux et de services medicaux en 
Bosnie-Herzegovine. La Suisse a ainsi pu poursuivre sa tradition humanitaire.

Depuis 1990, des observateurs militaires suisses ont accompli differentes missions pour le 
compte de l'ONU, notamment en Ethiopie, au Proche-Orient, en Georgie et au Congo. 
Jusqu'ä fin 2001, des volontaires suisses, la Swisscoy, appuient la mission de paix du 
bataillon autrichien au Kosovo dans les domaines de la construction, du ravitaillement, de la 
fourniture d'eau potable, des transports speciaux et de l'equipement sanitaire. Ce sont les 
Autrichiens qui sont responsables de la protection des volontaires suisses.
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2. Un monde sür est dans l’interet bien compris de la Suisse

II est dans l'interet de la Suisse de deployer des efforts en vue de promouvoir la paix. Les 
interventions de la communaute internationale en Bosnie et au Kosovo ont permis de limiter 
l'afflux des refugies. Parallelement, la mise en place de structures democratiques a rendu 
possible leur retour. La Suisse a tout ä gagner d'une plus grande stabilite et d'une plus 
grande securite en Europe.

Vouloir ä la fois limiter le nombre des requerants d'asile et des refugies et combattre les 
efforts fournis par la Suisse pour leur permettre de rentrer chez eux est une attitude 
inconsequente et peu credible. Nous savons aujourd'hui que la securite et la stabilite de 
notre pays ne commencent pas ä nos frontieres. II est important, pour notre securite future, 
que nous apportions notre contribution ä la paix dans les situations de crise sur place. 
Proteger la paix sur place, en fournissant un contingent de 100 volontaires bien 
equipes, est nettement plus efficace, humainement parlant, que se croiser les bras en 
attendant de voir des milliers de victimes se presser ä nos frontieres.

La revision de la loi sur l'armee et l'administration militaire tient compte de cette evolution. 
Les consequences necessaires ont dejä ete tirees dans le Rapport sur la politique de 
securite 2000 qui a institue la devise "La securite par la Cooperation". A l'avenir, les soldats 
suisses qui s'engagent dans des missions de paix au service des populations civiles 
doivent pouvoir se proteger eux-memes.

3. Assurer soi-meme sa propre protection: une affaire de bon sens

La pratique actuelle consistant ä envoyer ä l'etranger des militaires suisses mal equipes 
dans le cadre d'operations de promotion de la paix n'est pas justifiable. C'est une 
contradiction en soi: les soldats suisses sont armes pour proteger notre pays et se defendre. 
II tombe sous le sens que ceux qui s'engagent volontairement ä l'etranger ne doivent pas 
dependre de troupes etrangeres pour assurer leur propre protection.

Le Conseil federal pourra ä l'avenir, si necessaire, armer ä des fins d'auto-protection les 
soldats suisses qui s'engagent dans une mission au service de la paix. Ils ne doivent plus 
etre places sous la protection de soldats etrangers. La participation des soldats suisses ä 
des actions de soutien ä la paix se limitera comme jusqu'ici ä des missions qui n'impliquent 
aucun combat.

5



Oui ä la revision de la loi sur l'armee

4. Une alliance contre nature entre isolationnistes et adversaires de l'armee

La revision partielle de la loi militaire est combattue par une alliance perverse entre 
isolationnistes et adversaires de l'armee. Si la demande de referendum de l'ASIN vise les 
deux projets, le GssA, qui entend de toute fagon supprimer l’armee, s'en prend 
exclusivement au fait d'armer des soldats, non ä la cooperation en matiere d'instruction.

Les critiques de l'ASIN visent ä dessein ä faire planer le doute sur l'enjeu. II n'est pas 
question d'engager des troupes ä l'etranger. La seule question concrete qui se pose est 
la suivante: nos soldats qui s'engagent dans une mission de paix ä l'etranger doivent- 
ils se proteger eux-memes, ou faut-il les exposer ä des risques sans leur accorder les 
moyens de se defendre ? Tel est l'objet de la revision partielle de la loi sur l'armee. Une 
remarque complementaire s'impose: ceux qui refusent ä la fois les engagements de l'armee 
suisse au service de la paix et tous les credits de notre aide humanitaire civile ne sont pas 
credibles.

A cette alliance contre-nature font face les forces bourgeoises du PDC, du PRD, du PLS, 
ainsi que le PS.

5. Les engagements des soldats suisses sont volontaires

Comme par le passe, les soldats suisses qui participeront ä des operations de promotion de 
la paix ä l'etranger le feront volontairement. Ils decideront de cet engagement avec leurs 
parents, leurs amis et leur famille. Ces Suissesses et ces Suisses veulent contribuer 
utilement ä la paix. Ils veulent faire valoir leur savoir-faire dans des conditions difficiles et 
acquerir des experiences avec des personnes animees des memes motivations.

Ils viennent en aide aux populations civiles qui souffrent dans des pays en phase de 
reconstruction apres un conflit. Ils aident nos organisations civiles ä mettre en place un 
systeme democratique, ä retablir l'infrastructure vitale (eau, voirie, electricite, routes) et ä 
assurer des services medicaux. Les militaires suisses collaborent etroitement avec ceux 
d'autres pays neutres et avec des organisations d'aide aux victimes.
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6. Un bon equipement reduit les risques

Les engagements au service de la paix impliquent des risques du meme ordre que ceux 
auxquels sont exposes les membres du CICR ou ceux du Corps suisse d'aide en cas de 
catastrophe. Ces risques ne sont pas de caractere essentiellement militaire. Ils sont lies ä 
des institutions etatiques encore fragiles. Les guerres civiles sont souvent suivies d'un climat 
de crime organise et de violence du notamment ä la pauvrete. Les transports ou les stocks 
de marchandises peuvent faire l'objet d'attaques. II peut en etre de meme de l'aide que nous 
apportons aux pays en difficultes.

Jusqu'ici, les soldats suisses qui participent ä des operations de promotion de la paix ä 
l'etranger doivent se faire proteger par des militaires etrangers. Au Kosovo par exemple, 
c'est l'armee autrichienne qui assure cette täche. Cette Situation n'est pas digne d'une 
Suisse habituee ä assurer sa propre defense dans le cadre de la neutralite. Pour chaque 
sortie en groupe, nos militaires doivent recourir ä une procedure compliquee et solliciter la 
protection militaire des Autrichiens.

La Situation actuelle releve d'une politique inefficace et confuse. La Suisse et ses citoyens 
sont habitues ä proteger leur pays et ä assurer eux-memes leur defense. Pourquoi ne le 
feraient-ils pas aussi ä l'etranger? En outre, les organisations d'entraide ne peuvent souvent 
accomplir leur travail que si elles sont protegees par des militaires. Pourquoi mettre 
inutilement en danger nos partenaires engages dans des actions en faveur de la paix? II n'y 
a qu'une solution: assurer nous-memes notre protection.

7. La neutralite est garantie

C'est le Conseil federal qui prend les dispositions concernant l'engagement de soldats 
suisses ä l'etranger. Ces missions doivent toujours etre conformes aux principes de notre 
politique exterieure. Cela veut dire que la neutralite de notre pays doit etre assuree (pas de 
participation ä des guerres, autodefense, traitement impartial des parties en conflit). Ces 
actions doivent aussi servir exclusivement ä promouvoir la paix (pacification et maintien de la 
paix). Elles se deroulent sur la base d'un mandat de l'ONU ou de l'OSCE, ce qui constitue 
une garantie: ces missions sont portees par toute la communaute internationale et non 
dictees par des interets particuliers. II n'est pas question d'adherer ä l'OTAN.

C'est aussi au Conseil federal qu'il appartient de decider du port d'armes. Le gouvernement 
doit prealablement consulter les commissions de politique exterieure et de la politique de 
securite du Conseil des Etats et du Conseil national. Cette regle doit garantir que le 
Parlement puisse se prononcer. S'il est question d'engager plus de 100 militaires ou que la 
duree de cette mission dure plus de trois semaines, il faut obtenir l'approbation du Conseil 
national et du Conseil des Etats.
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8. Des conditions claires pour les missions ä l'etranger

II importe que les conditions et les criteres des engagements armes ä l'etranger soient
clairement definis. Ils sont conditionnes par six criteres, dont quatre figurent dans la loi:

•  L'engagement doit etre dicte par nos interets nationaux et de politique de securite. II 
doit contribuer notablement ä assurer la securite et la stabilite de notre environnement 
strategique. Cela veut dire qu'il ne doit y avoir engagement de soldats armes qu'en 
presence d'un interet de securite de la Suisse comme dans le cas du Kosovo (pas de 
mission de ce type en Afrique ou en Amerique latine).

•  L'action doit s'appuyer sur un mandat de l'ONU ou de l'OSCE. La participation ä des 
actions de combat en vue d'imposer la paix est exclue.

•  L'engagement de plus de 100 militaires pour plus de trois semaines necessite 
l’approbation du Parlement. II faut aussi qu'il y ait suffisamment de signes que le 
peuple approuve cet engagement.

•  Les engagements sont volontaires. Aucun citoyen suisse ne peut etre contraint ä 
rendre ce type de services.

•  Le mandat, clairement formule, doit etre adapte ä nos possibilites militaires. II doit 
s'agir prioritairement de mandats logistiques. L'usage de l'armement est regiemente.

•  Les engagements sont coordonnes avec nos activites civiles sur place.

Les engagements ä l'etranger resteront dans tous les cas possibles apres le 10 juin, que nos
soldats puissent se proteger ou non.
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9. A nouvelles menaces, nouvelles reponses

Depuis la chute du rideau de fer, l'effondrement du Mur de Berlin et la fin de la guerre froide, 
l'environnement de notre politique de securite et les menaces qui pesent sur la Suisse se 
sont fondamentalement modifies. Ceux qui pensaient au debut des annees nonante que 
l'Europe allait connaTtre la paix eternelle ont du dechanter.

Sous une forme differente du climat de la guerre froide, de nouveaux foyers de crise ont fait 
leur apparition dans des regions d'Europe et des Balkans oü vivent plusieurs ethnies. Les 
guerres civiles locales ont ete ä l'origine d'importants flux de refugies, avec leur cortege de 
famine et de misere qui ne s'est pas arrete ä la frontiere de notre pays. Ces mouvements 
s'accompagnent souvent d'actes terroristes et criminels qui representent autant de nouvelles 
formes de menaces pour notre pays. La Suisse doit aujourd'hui s'occuper activement de ces 
questions.

Resoudre ces problemes ä satisfaction depasse la possibilite d'un seul Etat. Pour faire face ä 
ces menaces d'un genre nouveau, il faut trouver de nouvelles solutions et opter pour une 
cooperation permettant de garantir notre securite et la stabilite du pays.

La communaute internationale a acquis la conviction qu'il n'est possible de parvenir ä la 
securite et ä la stabilite que par la cooperation avec d'autres pays. "La securite par la 
cooperation" est aussi une devise helvetique. II est dans l'interet de la Suisse d'apporter 
sa contribution ä la securite de son environnement. Ceux qui parlent de fauteurs de 
guerre dans ce contexte ont perdu tout sens des proportions.

Le service de promotion de la paix est une contribution active ä la securite internationale. 
Dans le rapport 90 sur la securite, cette forme de collaboration internationale etait dejä 
presentee comme un mandat possible de l'armee. La Suisse a apporte une contribution utile 
ä ce genre d'operations dans des zones en crise en mettant ä disposition des militaires non 
armes. Mais, pour des raisons de securite, les possibilites d'engagement de ces volontaires 
etaient restreintes. Pendant la periode d'engagement de la Swisscoy au Kosovo, le fait que 
le contingent autrichien ait dü assurer la protection des Suisses a constitue pour lui un 
fardeau supplementaire dans le cadre de ce partenariat.

Avec la revision de la loi föderale sur l'armee, le Conseil federal aura la possibilite, suivant 
l'interet de la Suisse dans chaque cas particulier, d'equiper nos volontaires de fagon 
appropriee, afin qu'ils puissent accomplir leur mission de maniere autonome et avec un 
maximum de securite. La decision de les armer n'aura rien d'automatique, eile sera 
prise de cas en cas, compte tenu de la Situation. C'est le Conseil federal qui aura la 
responsabilite d'engager ces volontaires. Compte tenu de la portee politique de ces 
engagements armes, il devra dans tous les cas associer le Parlement ä sa decision.
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10. Participation ä des missions de soutien ä la paix, mais pas d'imposition 
de la paix

Le type d'engagement de l'armee suisse qui consiste ä recourir ä des militaires volontaires 
non armes pour des operations de paix ä l'etranger est appele Service de promotion de la 
paix.

La nouvelle forme de participation ä des operations de soutien ä la paix (Peace Support 
Operations) fait de l'armement une condition Standard. Les creneaux de participation non 
armee sont rares: la Suisse les exploite dejä aujourd'hui avec ses observateurs militaires des 
Nations Unies et ses contingents de soutien logistique des missions des Nations Unies et de 
l'OSCE.

Dans la pratique, les contingents de volontaires engages pour des operations de soutien ä la 
paix doivent en principe etre armes pour se proteger eux-memes. Cet armement leur 
permet d'accomplir leur mandat de maniere autonome, sans que leur protection doive etre 
assuree par des tiers, comme dans le cas du Kosovo. II peut arriver en cas d'urgence que la 
protection d'une operation logistique implique un engagement arme.

Au cours des debats parlementaires sur la revision partielle de la loi föderale sur l'armee et 
l'administration militaire, l'article 66a a ete complete par le deuxieme alinea suivant, vote par 
les Chambres föderales:

"La participation ä des actions de combat destinees ä imposer la paix est exclue".

La Suisse ne fournira donc des contingents pour des operations de soutien ä la paix que s'ils 
n'ont ä accomplir aucune mission de combat. Ainsi, les operations d'imposition de la paix 
(Peace-enforcement Operations) sont exclues.
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11. La cooperation en matiere d'instruction ameliore notre savoir-faire et 
permet des economies

L'interet que porte la Suisse ä une collaboration avec l'etranger en matiere d'instruction est 
evident. II s'agit pour notre armee d'obtenir l'acces ä des places d'instruction et de tir 
presentant des caracteristiques et une etendue qui n'ont pas d'equivalent en Suisse. En 
contrepartie, la Suisse mettra des elements de sa propre infrastructure d'instruction en 
Suisse ä la disposition des Etats partenaires pour une periode limitee (par exemple 
simulateurs de chars et simulateurs de vol). Elle obtiendra ä cette fin des contributions au 
financement de ses installations. L'armee suisse pourra ainsi realiser des economies.

Ces activites d'instruction au-delä des frontieres sont absolument compatibles avec notre 
droit de la neutralite, parce qu'elles n'impliquent aucun devoir d'assistance. Ces sejours sont 
mis ä profit pour realiser des exercices communs, accumuler de precieuses experiences et 
en retirer aussi des avantages de coüts. L'utilite de tels echanges n'est guere contestable. 
Une collaboration dans le domaine de l'instruction contribue ä la formation efficace des 
soldats suisses.

Parmi les stages effectues par certains de nos militaires, on peut citer la formation de 
membres du corps des instructeurs aupres d'ecoles et d'academies militaires, ou celle de 
moniteurs de vols pour pilotes militaires de carriere sur les nouveaux avions de combat.

Aujourd'hui dejä, des formations se rendent ä l'etranger, par exemple en France pour 
l'exercice d'aide en cas de catastrophe "Leman 97", en Autriche pour l'instruction de 
l'infanterie mecanisee, en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas, en Italie et en Norvege pour la 
participation de pilotes militaires suisses ä l'entrainement tactique au combat aerien.

II est evident que la mise ä disposition reciproque de centres d'instruction contribue ä 
economiser de l'argent dans le domaine de l'entramement et des exercices.
Concretement, cela peut signifier que de coüteuses installations de simulateurs en Suisse 
pourront etre mieux utilisees si elles profitent aussi aux militaires etrangers. II sera possible 
de limiter ces achats et de concentrer les installations en quelques lieux en Europe. En 
contrepartie, la Suisse pourra beneficier, pour une periode limitee, de vastes terrains 
d'exercice qu'elle ne possede pas sur son territoire exigu ä forte densite de population. Ces 
possibilites lui permettront de realiser de precieuses experiences.

A ce jour, des conventions internationales ou des memorandums non contraignants ont du 
etre conclus ä chaque fois. Ces accords reglent les modalites techniques et administratives 
de l'instruction en question. Ce sont des traites d'importance mineure. La base juridique de 
ces activites ä l'etranger est dejä fixee dans la loi sur l'armee et l'administration militaire. La 
question posee le 10 juin ne vise qu'ä simplifier la procedure. A l'avenir, les dispositions 
necessaires pourraient etre prises au niveau du Departement.
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Annexe 1: Textes de lois

La revision partielle de la loi sur l'armee et l'administration militaire comprend deux parties. 
L'une porte sur la cooperation avec des troupes etrangeres en matiere d'instruction (y 
compris les conventions internationales sur le Statut des militaires) et l'autre sur l'armement 
de soldats suisses dans les cas d'engagements pour la promotion de la paix.

Loi federale
sur l'armee et l'administration militaire 
(Cooperation en matiere d'instruction)

La loi federale du 3 fevrier 1995 sur l'armee et l'administration militaire est modifiee comme 
suit:

Art. 48a Instruction ä l'etranger ou avec des troupes etrangeres

1. Le Conseil federal peut, dans le cadre de la politique exterieure et de securite de la 
Suisse, conclure des conventions internationales sur:

a. I'instruction de troupes ä l'etranger;
b. I’instruction de troupes etrangeres en Suisse;
c. des exercices communs avec des troupes etrangeres.

2. II peut habiliter le Departement federal de la defense, de la protection de la population et 
des sports ä conclure des accords relatifs ä des projets d'instruction particuliers dans le 
cadre des conventions conclues en vertu de Pal. 1.

Art. 150a Conventions sur le Statut des militaires

1. Le Conseil federal peut conclure des conventions internationales pour regier les 
questions juridiques et administratives decoulant de l'envoi temporaire de militaires 
suisses ä l'etranger ou le sejour temporaire de militaires etrangers en Suisse.

2. II peut ce faisant deroger au droit en vigueur dans les domaines suivants:

a. la responsabilite en cas de dommage, pour autant que la derogation au droit en 
vigueur ne porte pas atteinte aux droits de particuliers en Suisse;

b. la competence en matiere de poursuite d'infractions penales ou disciplinaires;

c. Pimportation et Pexportation de materiel et de biens d'equipement ainsi que de 
combustibles et de carburants de troupes etrangeres.
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Loi federale
sur l'armee et l’administration militaire
(LAAM)
(Armement)

La loi federale du 3 fevrier 1995 sur l'armee et l'administration militaire est modifiee comme
suit:

Art. 66 Conditions prealables

1. Les engagements pour la promotion de la paix peuvent etre ordonnes sur la base d'un 
mandat de l'ONU ou de l'OSCE. Ils doivent etre conformes aux principes de la politique 
exterieure et de securite de la Suisse.

2. Le service de promotion de la paix est accompli par des personnes ou des troupes 
suisses specialement formees ä cet effet.

3. L'inscription en vue d'une participation ä une operation de soutien ä la paix est volontaire.

Art. 66a Armement et engagement

1. Le Conseil federal determine dans chaque cas l'armement necessaire ä la protection des 
personnes et des troupes engagees par la Suisse ainsi qu'ä l'accomplissement de leur 
mission.

2. La participation ä des actions de combat destinees ä imposer la paix est exclue.

Art. 66b Competences

1. Le Conseil federal est competent pour ordonner un engagement.

2. II peut conclure les conventions internationales necessaires ä l'execution de 
l'engagement.

3. En cas d'engagemenent arme, il consulte les Commissions de politique exterieure et les 
Commissions de la politique de securite des deux Chambres avant de l'ordonner.

4. Lorsque l'effectif d'un engagement arme depasse 100 militaires ou que celui-ci dure plus 
de trois semaines, l'engagement est soumis ä l'approbation de l'Assemblee federale. En 
cas d'urgence, le Conseil federal peut demander l'approbation de l'Assemblee federale 
ulterieurement.
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Annexe 2: La position du Conseil federal et du Parlement

Le Conseil national a approuve l'armement de soldats volontaires dans les engagements 
pour la promotion de la paix ä l'etranger par 109 voix contre 59. Le Conseil des Etats a fait 
de meme par 38 voix contre 2. La Cooperation en matiere d'instruction a ete approuvee par 
126 voix contre 46 au Conseil national et par 38 voix sans Opposition au Conseil des Etats.

Au cours des debats parlementaires, l'extreme-droite (Democrates suisses, Lega) et une 
partie de l'UDC se sont retrouves avec l’extreme-gauche et les Verts pour s'opposer ä tout 
engagement de militaires ä l'etranger. Le PRD, le PDC, une majorite du PS et les liberaux 
ont fait corps avec le Conseil federal. Les deux Chambres ont complete la loi par des 
dispositions selon lesquelles les engagements ä l'etranger ne peuvent etre ordonnes que sur 
la base d'un mandat de l'ONU ou de l'OSCE, la participation ä des actions de combat 
destinees ä imposer la paix par la force des armes etant expressement exclue.
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Annexe 3 : Partenariat pour la paix

La participation de la Suisse au Partenariat pour la paix (PPP) est aujourd'hui un element 
important de l'apport suisse ä la paix et ä la securite. Elle va dans le sens des conclusions du 
rapport 2000 sur la politique de securite: "La securite par la Cooperation". Le Departement 
federal des affaires exterieures (DFAE) et le Departement federal de la defense, de la 
protection de la population et des sports (DDPS) sont les deux departements responsables 
de cette participation de la Suisse. Le PPP est une initiative politique de l'OTAN ä laquelle 
participent 27 Etats membres. La participation de la Suisse au PPP n'implique aucune 
adhesion ä l'OTAN et aucune preparation ä une teile adhesion. La Suisse avait dejä affirme 
clairement en decembre 1996, lorsqu'elle s'etait prononcee en faveur du Partenariat, qu'elle 
voulait rester neutre et que, pour eile, la question d'une adhesion ä l'OTAN n'entrait pas en 
consideration. Enfin, cette participation ne debouche sur aucun engagement international. 
Chaque partenaire decide de maniere autonome de ce qu'il veut apporter au Partenariat, ä 
quelles activites il veut participer et dans quelle mesure il veut ou peut le faire (principe "ä la 
carte").

Le Partenariat pour la paix correspond de maniere ideale aux besoins de la Suisse en 
matiere de politique de securite et aux possibilites de la Suisse neutre. La participation de 
notre pays au PPP est completee par l'adhesion au Conseil de partenariat euro-atlantique 
(CPEA) cree en 1997. Ce forum de consultation politique regroupe 46 Etats. La participation 
suisse au PPP et au CPEA a fait ses preuves. Elle permet ä la Suisse de faire part des ses 
preoccupations au plus haut niveau et, inversement, d'obtenir des informations de premiere 
main dans les situations de crise. Cette participation permet en outre ä notre armee 
d'optimiser ses possibilites de formation et de mieux cooperer avec les autres pays dans les 
domaines definis par le Conseil federal.
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Annexe 4 : Les militaires suisses ä l'etranger 

a. Observateurs militaires

Missions achevees:

- Moyen-Orient 14 personnes au total, dont
- Croatie 2 representants du personnel de sante
- Tadjikistan
- Macedoine
- Yougoslavie
Missions en cours:

- Moyen-Orient 22 personnes au total, dont 3 representants
- Croatie/Montenegro du personnel de sante
- Georgie/Abkhazie
- Congo
- Ethiopie/Erythree
- Tadjikistan

5. Contingents

Missions achevees:

- Namibie
- Sahara Occidental
- Bosnie-Herzegovine

255 personnes au total,
dont 200 militaires et 50 representants du
personnel de sante

Missions en cours:

- Coree
- Kosovo

165 personnes au total,
dont 160 militaires et 5 representants du
personnel de sante

6. Particuliers

Missions achevees:

- New York 35 personnes au total,
- Irak dont personnel de sante, specialistes des
- Bosnie Herzegovine armes chimiques, conseillers techniques et
- Kosovo logistiques
- Azerba'i'djan
- Tchad
- Mozambique
Missions en cours: % - ■ ■" ■ ■ ■ v

- Kosovo 6 personnes au total,
- Yemen dont officiers de liaison,
- Somalie specialistes des mines et
- Vienne officiers d'information
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